
La licence professionnelle Diagnostic Et Gestion de la Biodiversité
des Aménagements (DEGEBA), vise à former des techniciens

spécialisés (bac +3) dans le diagnostic, la conception et la gestion de
projets dans les domaines du paysage et/ou de la production agricole
centrés sur les approches de biocontrôle et les solutions inspirées de

la nature.

POURQUOI L’APPRENTISSAGE ?
Choisir l'apprentissage, c'est associer une formation diplômante à une expérience
professionnelle, avec des atouts que la plupart des autres voies ne peuvent
proposer. C'est la possibilité de pouvoir exercer en situation réelle ses capacités
d'aptitude au métier. De plus, ce cursus permet à l’apprenti d'être rémunéré
pendant toute sa formation ! Au final, vous serez doublement récompensé par
l’obtention d’un diplôme et par une expérience professionnelle qui vous
permettront de vous insérer plus rapidement dans le monde du travail.
L'alternance repose sur une relation tripartite entre l'apprenti, son maître
d'apprentissage et le centre de formation, dans un climat de confiance et
d'engagements réciproques.

L’objectif de cette formation est de répondre aux nouvelles attentes de la
profession et aux réformes en cours (réduction des intrants chimiques, interdiction
des pesticides, etc.) via des enseignements théoriques et pratiques centrés sur
les approches de biocontrôle et les solutions inspirées de la nature.

L'OBJECTIF
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Public ciblé 
Jeunes entre 16 et 29 ans révolus.

Conditions d’accès

Modalités d’inscription
Candidature en ligne  

      ► https://ecandidat-uca1.univ-cotedazur.fr
      ► Ouverture des candidatures Mars-Avril 2024

Modalités  d’entrée en formation
Entretien tripartite
Signature du contrat d’apprentissage 

(le délai d’accès à la formation est en fonction du
début du contrat d’apprentissage)

Sous réserve des places disponibles
(pour une entrée en cours de formation, merci de
nous contacter)

Votre statut
Vous serez salarié sous contrat
d’apprentissage (-30 ans) ou contrat de
professionnalisation (+30 ans).

Modalités financières
Votre rémunération mensuelle sera calculée en %
du SMIC selon votre âge et l’année de formation.
La formation est gratuite pour les apprenants,
financée par l’Opérateur de compétences (OPCO)
dont dépend son entreprise.

Alternance entre l’entreprise et le centre de
formation sur 1 an 

      (1 semaine / mois au CFPPA)
      Soit 800h de formation en centre, le reste 
      en entreprise.

Calendrier de formation : De Septembre à juin
Formation dispensée à Sophia Antipolis & Nice
Campus Valrose

Organisation de la formation 

Modalités d’évaluation et validation

Individualisation 
Adaptation des parcours selon : 

les acquis académiques (VAA) et de
l’expérience (VAE) ;
les besoins spécifiques des personnes en
situation de handicap. 

Être titulaire d’un BTS / BTSA Aménagements
Paysagers, Production Horticole, Aménagement
du territoire, ...
Ou d’une L2 générale, Sciences de la vie,
Sciences de l’environnement, ...
Ou d’un DUT/BUT Environnement, Génie
biologique…

  (Ouverture éventuelle à d’autres diplômes ou titres de
  niveau Bac+2 ou attestant de l’obtention de 120 ECTS
  dans le champ professionnel visé)

Évaluation à la fin de chaque unité de
formation (écrites, orales ou les deux) permettant
de valider 30 ECTS / semestre (60/An).

LES PARTENAIRES
Institut Sophia Agrobiotech (INRAE – UCA - CNRS) dans le domaine de la santé des
plantes
Villa Thuret (INRAE), laboratoire scientifique et un jardin botanique arboretum
d’introduction et d’acclimatation d’espèces végétales exotiques
ASTREDHOR, l’Institut technique des professionnels du végétal
Professionnels du territoire Côte d'Azur
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+ d’infos : www.education.gouv.fr
 www.service-public.fr

LES AVANTAGES DE L’APPRENTISSAGE



Contactez-nous !
CAMPUS VERT D’AZUR

Service Formation Apprentissage
88, Chemin des Maures - 06600 ANTIBES

Tél : 04 92 91 02 33 
E-mail : cfppa.antibes@educagri.fr
Site web : www.campusvertdazur.fr

Insertion professionnelle : Technicien spécialisé/Chef jardinier/Assistant en bureau d’études, Chef d’entreprise/Agriculteur, Chargé de
mission/Chef de projet... 
Il est également possible de s’exercer auprès de nombreuses structures, par exemple :

des collectivités territoriales (région, département, communauté de communes ou d’agglomération, commune)
des structures privées liées à l’aménagement du territoire, du paysage, au développement local (bureaux d’études…) ou liées à la
production, la transformation et la commercialisation de produits, d’équipements et de services paysagers et/ou agricoles
des associations ou des établissements de formation ou/et d’expérimentation...

LES DÉBOUCHÉS

Le parcours « Aménagement » de l’école d’ingénieurs Polytech à Sophia Antipolis ;
Master International « Le biocontrôle pour la santé des plantes » d’Université Côte d’Azur.

Exemples de poursuites de formation possibles :

La formation DEGEBA s'organise en trois blocs :
LE CONTENU DE LA FORMATION

Connaissance du milieu :

Organisation et enjeux des acteurs et du territoire ;
Biodiversité des aménagements ;
Contexte pédoclimatique et agroécologique ;
Biodiversité des écosystèmes méditerranéens ;
Etude de la flore méditerranéenne ;
Gestion de la santé des plantes ;
Connaissances des bioagresseurs ;
Méthodes alternatives aux produits phytosanitaires ;
Sélection variétale et biotechnologies.

Méthodologie du projet :

Gestion de projet et communication en anglais ;
Gestion de projet ;
Méthodes et démarches du diagnostic ;
Diagnostic territorial et paysager (approche géographique) ;
Diagnostic écologique et biologique des espaces à aménager
(approche biologique et phytosociologique – cortèges
floristiques associés)
Innovations et techniques de productions végétales adaptées

Mise en situation professionnelle /

Projet tuteuré ;
Outils d’analyse et de communication ;
Alternance en entreprise et rédaction d’un mémoire.

Venez découvrir nos supports pédagogique sur notre site internet 

www.campusvertdazur.fr
Site et formations accessibles aux personnes en situation de handicap

LES MODALITÉS PÉDAGOGIQUES
Cours théoriques en face à face, travaux pratiques en extérieur, projets de groupe, visites pédagogiques, rencontres partenariales,
participations à des manifestations de territoire.
Les locaux sont adaptés à l’accueil de public en situation de handicap. Des aménagements d’épreuves et des plans d'accompagnement
personnalisés vous seront proposés si besoin (prendre contact avec la référente handicap du centre).

SÉJOURS À L’ÉTRANGER :
Des échanges à l’international sont envisagés dans le cadre des partenariats privilégiés d’Université Côte d’Azur, notamment avec :

Université Laval à Québec, en particulier pour les aspects conservation et santé des sols
Université Européenne Ulysseus, en particulier pour les thématiques de production agroécologique des denrées végétale, du
développement durable et de l’économie circulaire


